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FINANCEURS

Profils

Densité des MPME
dans le pays FAIBLE

Poids du secteur
informel FAIBLE

3,69/1000
Habitant1 121.7303

1. https://data.worldbank.org/ & World Bank Group, SME Finance Forum & IFC, MSME FINANCE GAP: Assessment of the 
Shortfalls and Opportunities in Financing Micro, Small and Medium Enterprises in Emerging Markets, 2017
2. FMI, L’économie informelle en Afrique Subsaharienne, 2017
3. FARM - Fondation pour l'Agriculture et la Ruralité dans le Monde, Les organisations de producteurs en Afrique
de l’Ouest et du Centre : attentes fortes, dures réalités. Le cas du Cameroun, 2012

Nombre de coopératives
dans le pays

Entre 20 et
30% PIB2

Cibles ENTREPRISES SOCIALES
ET INCLUSIVES

FORMATIONS

Amorçage Accélération

Croissance Maturité

lancement
Startup

38% 38% 38%

Incubateur Hotêls
d'entreprise

50% 25%

Tiers Lieux

50%

50% 50%

QUELLE PLACE ?
POUR LES ENTREPRISES SOCIALES ET INCLUSIVES CAMEROUN

Institutions de Microfinance 
Fondations

Entreprises privées 
Administrateurs de fonds 
(Impact, capital-risque, etc.)

50%

25%

13%

13%

STRUCTURES
D’ACCOMPAGNEMENT

25% 
STRUCTURE

PRIVÉE 

25% 
STRUCTURE
PUBLIQUE

50% 
ONG/

ASSOCIATION 

Profils

20%

40%

10%

20%

10%

Moins de 100
Personnes

De 500 à 1000
Personnes

De 2000 à 5000
Personnes

Plus de 10000
Personnes

ND

Bénéficiaires par entreprise 



Secteurs : 
Autonomisation des BoP & ruraux, Green,
sécurité alimentaire.

Secteurs : 
Entrepreneuriat social, Autonomisation des BoP & ruraux, 
Energie & électricité, entrepreneuriat des jeunes, santé  

CADRE POLITIQUE, INSTITUTIONNEL
ET JURIDIQUE

PROGRAMMES

1MINISTÈRE
CONSACRÉ

4 MINISTÈRES
IMPLIQUÉS 

le Ministère des Petites et Moyennes Entreprises, de 
l’Economie Sociale et de l’Artisanat (MINPMEESA) avec sa 
Direction de l’Economie Sociale 

Ministère de l’Administration Territoriale, Ministère de 
l’Agriculture et du Développement Rural (MINADER), Ministère 
de la Décentralisation et du Développement Local, Ministère de 
la Promotion de la Femme et de la Famille

Retenue dans la loi du 25 Avril 2019 sur l’Economie Sociale et 
Solidaire et le « Programme national pour le développement de 
l’économie sociale 2018-2023 »

1RÉSEAU
ACTIF

UNE DÉFINITION
LÉGALE 

UNE PROMOTION MOYENNE
DU SECTEUR 

UNE FEUILLE DE ROUTE ET
UNE POLITIQUE PUBLIQUE
CONSACRÉES 

des politiques nationales de communication pour le 
développement qui visent à accompagner la lutte contre la 
pauvreté et la promotion du développement 
communautaire et plusieurs évènements comme les 
Journées Nationales de l’Economie Sociale organisées par 
le Ministère des Petites et Moyennes Entreprises, de 
l’Economie Sociale et de l’Artisanat.

INCITATIONS NATIONALES

Marché public : des mesures favorables pour les 
TPE/PME.
Fiscalité : des mesures favorables pour les 
associations/coopératives d’une part et les TPE/PME des 
secteurs de l’agriculture, de la pêche et de l’élevage.
Investissement : des mesures favorables pour les 
TPE/PME présentes sur des territoires prioritaires et dans 
les secteurs suivants : agriculture, éducation, 
communication et numérique/technologie
Fonds publics : Plan Triennal Spécial Jeunes (PTS-Jeunes), 
Fonds National de l’Emploi

la « Stratégie de Développement des Petites et Moyennes Entreprises, de 
l’Economie Sociale et de l’Artisanat 2009 » ; le « Programme national pour le 
développement de l’économie sociale 2018-2023 ». D’autres politiques 
pertinentes : 

Plan d’Action National pour l’Emploi des Jeunes (PANEJ) 
2016-2020
 Plan triennal « spécial-jeunes 2016 »
 Plan d’Action National pour le Développement de l’Entrepreneuriat 
Féminin au Cameroun (PND-DEF 2010-2014)
 Stratégie de Développement du Secteur Rural (SDSR) 2015-2020
 Plan Stratégique Cameroun Numérique 2020

Coopération internationale Entreprises et fondations

UNE LOI SUR L’ECONOMIE SOCIALE
ET SOLIDAIRE (25 AVRIL 2019)

Le Réseau des Maires du Cameroun pour l’économie sociale et 
solidaire (REMCESS) créé par le Partenariat France et Afrique 
pour le co-développement (PFAC) avec l’appui de l’AIMF : il met en 
œuvre des actions fortes de plaidoyer et joue un rôle de concerta-
tion entre l’Etat et la société civile sur le sujet ESS.

3 Réseaux créés par décret en janvier 2020 sur base du 
plaidoyer du REMCESS, le Réseau National de l’Economie 
Sociale (RENES), sa déclinaison régionale (RERES) et locale 
(RELES).

Une définition légale de l’entreprise sociale ; 
Un statut de l’entreprise sociale et des unités de l’économie sociale 
et solidaire ;
Création d’un Conseil national de l’économie sociale et solidaire ;
Association des entreprises sociales et unités de l’économie 
sociale et solidaire à l’élaboration des politiques publiques clés ;
Mise en place de trois réseaux de l’ESS : un réseau national 
(RENES), régional (RERES) et local (RELES).

Sur données de recensement



Formes
juridiques

Taille des Entreprises
Sociales et Inclusives

Secteur d'intervention
géographique

4

Atteinte des ODDs par
les entreprises recensées

7 Appartenance
à un réseau professionnel ou de plaidoyer

8

Secteur
d'activité 

5 Identité des
populations cibles

6

TYPOLOGIE DES ENTREPRISES
SOCIALES ET INCLUSIVES

Formalité321

Oui
55%

Non
45%

CAMEROUN

20%

25%

7%

10%

13%
15%

5% 5%

SARL
20%

SA17%

Entreprise
individuelle

18%

Société 
coopérative

21%

Association
24% Micro

14%
Grande
17%

Petite
45%

Moyenne
24%

Informel
13%

Formel
87%

Rural
44%

Urbain
56%

Education/
Formation

17%

Agriculture/
Agroalimentaire 

52%

Logement
11%

TIC
14%

6%
Environnement

Autres
8%

Jeunes
33%

BOP
23%

Femmes
36%


